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EDITO 

Un nouveau président …  
Parti rejoindre son Auvergne natale, après une vie administrative et militante très riche, 
effectuée majoritairement dans la Somme et à Paris, Jacques Pelamourgues a décidé de 
quitter la présidence du Comité de Liaison des Retraités qu’il occupait depuis septembre 
2001, après être entré au bureau l’année précédente. C’est avec toutes ses capacités 
militantes et humaines, connues et reconnues, qu’il a su assumer cette fonction. 

Unanimement et chaleureusement, le bureau l’a remercié, au nom de l’ensemble des 
adhérents, pour tout le travail accompli à la tête du Comité. Sa fibre militante le conduit 
cependant à ne pas tout arrêter, puisqu’il reste membre du bureau au niveau national, et 
qu’au niveau local, il continue aussi à militer au sein de la FGR et de la section SNUI du 
Puy de Dôme. 

Ancien Secrétaire Général (1990 – 1994) du SNUI, Christian Steenhoudt, qui, jusqu’en 
septembre 2006, était encore Vice Président de l’UFE (Union des syndicats des Finances 
en Europe) et Président du Comité Fiscal, qui regroupe les syndicats des impôts des pays 
de l’UE, a accepté de prendre la suite, et a été élu Président par le bureau du Comité de 
Liaison. Depuis la dernière assemblée générale, qui s’est tenue en mars 2007, au siège du 
SNUI, il avait intégré le bureau et crée le bulletin « Mare Fiscum, Mare Nostrum » que vous 
recevez dorénavant. 

Pour faire vivre le Comité de Liaison des Retraités, il sera particulièrement bien aidé dans 
sa tâche par les membres du bureau : Jocelyne Boivin (Dijon), Monique Clairet 
(Charenton), Mitou Noui (Antony), Clo Perreti (Paris), François Albertini (Paris), René 
Baumes (Paris), Raymond Bodiguel (Rennes), Philippe Bouffartigues (Paris), Jean Pierre 
Dumy (Paris), Jacques Pelamourgues (Clermont-Ferrand), Francis Salvan (Valence), 
Jacques Selves (Paris), René Sicart (Bordeaux). 

Ce bureau se réunit au siège du syndicat à Paris, une fois par trimestre, avant le Conseil 
Syndical du SNUI (organisme directeur, regroupant le Bureau National, les Administrateurs 
Régionaux, les membres élus des Commissions Nationales Spécialisées) et dans lequel le 
Comité de Liaison est représenté par deux membres du Bureau. 

La mission principale de ce bureau sera, comme précédemment, de créer, le plus possible, 
de liens entre les 1600 adhérents actuels, ainsi que pour les très nombreuses arrivées qui 
viendront grossir encore notre Comité. Il se tiendra à votre entière disposition et, en 
collaboration avec les camarades du Bureau National, Philippe Tijou sur toutes les 
questions se rapportant aux retraites et Benoîte Mahieu pour tout ce qui concerne l’action 
sociale, il se mettra en mesure de répondre à vos interrogations et problèmes. 
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    ACTION SOCIALE MINISTEREACTION SOCIALE MINISTEREACTION SOCIALE MINISTEREACTION SOCIALE MINISTERE    ::::    

LES RESIDENCES EPAF SONTLES RESIDENCES EPAF SONTLES RESIDENCES EPAF SONTLES RESIDENCES EPAF SONT    

OUVERTES AUX RETRAITESOUVERTES AUX RETRAITESOUVERTES AUX RETRAITESOUVERTES AUX RETRAITES    

Depuis toujours le SNUI et la FDSU se battent dans toutes les instances paritaires du MINEFI pour que les 
retraites puissent bénéficier des prestations de l’Action Sociale mises en place au sein de notre Ministère. 
EPAF (Education et Plein Air Finances) est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 sous convention 
avec le ministère et qui a pour mission de proposer des prestations de loisirs aux agents actifs et retraités. Les 
statuts de l’association ont dû être modifiés au cours de l’année 2007, afin de lui assurer une autonomie de 
gestion par rapport au Ministère. La vice présidence est désormais assurée par un représentant des personnels 
élu par l’assemblée générale. C’est  un représentant du SNUI-FDSU qui a été ainsi élu. 
 
Les retraités du MINEFI ont accès à l’ensemble des résidences d’EPAF, hors les périodes de vacances 
scolaires notamment en bord de mer. Les tarifs applicables sont établis en fonction de la période et du quotient 
familial.   
     
Ainsi, EPAF propose une gamme variée de séjours dans ses résidences, selon plusieurs formules en résidence 
hôtelière (pension complète ou demi-pension selon l’option ou la période) ou en location meublée. Vous pouvez 
séjourner dans les résidences EPAF à titre individuel ou participer aux séjours qui sont éventuellement 
organisés par les Délégations Départementales de l’action sociale du Ministère. Un certain nombre de 
résidences et de locations meublées peuvent accueillir des personnes à mobilité réduite. Pour de plus amples 
renseignements, vous pouvez contacter la Délégation Départementale de votre lieu de domicile qui pourra vous 
transmettre la brochure annuelle de «Vacances EPAF» ainsi que la brochure des séjours à thèmes qui sont 
également organisés dans les résidences.       
    
Les résidences hôtelières sont au nombre de 10 en 2007 et sont situées dans des régions au fort potentiel 
touristique : 
 

LIEU Département  LIEU Département 

Agay Var  Prémanon Jura 

Ballan-Miré Indre et Loire  Saint-Lary Hautes Pyrénées 

Cap Ferret Gironde  Saint Raphael Var 

Châtel Haute Savoie  Targassonne Pyrénées Orientales 

Gérardmer Vosges  Bréhat Réouverture en 2008 

La Baule Loire Atlantique    

 
Les locations meublées sont situées essentiellement en bord de mer :  
Agay (var), Anglet (Pyrénées Atlantiques), Bénodet (Finistère), Cerbère (Pyrénées Orientales), Piana (Corse), 
Saint Lary (Hautes Pyrénées), Saint Raphael (Var), Sainte Marie (Pyrénées Orientales). 
 
Rappelons que 20% du budget de l’Action Sociale du ministère est consacré aux vacances loisirs et concerne à 
la fois les enfants (centre de vacances) ainsi que les familles (résidences de vacances, campings, séjours à 
thèmes), et que si aujourd’hui tous les agents du MINEFI bénéficient de prestations d’Action Sociale de qualité, 
ils le doivent aux combats syndicaux  de générations successives d’agents du MINEFI et notamment du SNUI. 
En 2007 et dans l’avenir, il nous appartient de conserver ses acquis et de les améliorer dans l’intérêt de tous les 
agents du MINEFI, actifs et retraités.  

Le SNUI est aussi représenté au sein de l’Assemblée Générale de l’association par Nathalie JABLI (DSF 
Charentes) et Christine BORG (DSF Paris Nord) 
 
Marc VEYRAT,  mel : marc.veyrat@dgi.finances.gouv.fr ; tel : 01 40 46 68 79 
Vice Président EPAF et Secrétaire de section SNUI-DSIP 

Au Bureau National, c’est Benoîte Mahieu qui a en charge la globalité du dossier Action Sociale 
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DEVOIR DE VACANCES 

 
Il est assez habituel de dire et de constater que les retraités sont débordés, n'ont pas 
le temps pour faire face à leur agenda. Problème de rythme sans doute, mais aussi et 
surtout la marque d'une évolution certaine de la société qui voit après la vie de travail, 
disons obligatoire, une volonté certaine de s'investir par goût dans de très occupations, dans diverses activités. 
Au moment d'écrire cet article, un seul camarade a répondu à l'appel de "Mare Fiscum, Mare Nostrum" qui vous 
incitait à nous envoyer vos commentaires, voire vos propositions d'articles. Sur les plus de 1600 adhérents que 
compte le comité de liaison on peut donc affirmer que c'est peu et féliciter notre camarade André Pagès de 
l'Oise qui nous a écrit. Nous espérons qu’il va créer des vocations et être le premier d'une longue série à venir 
Ci dessous le texte qu'il nous a envoyé. Il est dans la veine de courriers précédents échangés auparavant avec 
Jacques Pelamourgues, André Pagès est, comme tout bon militant, lorsque quelque chose lui tient à cœur il 
sait persévérer. 
 
Chers amis, 
 
Une filiation étonnante : SNUI ? FGR FP  ?  CODERPA   ?   CDDO 
Mon adhésion au SNUI me vaut d'appartenir à la FGR FP, puis de prendre des responsabilités au sein de la 
CE, puis de recevoir mandat, pour siéger au sein du Comité Départemental des Retraités et Personnes Agées 
(CODERPA) 
Président de l'une des quatre commissions du CODERPA (hébergement et maintien à domicile des personnes 
âgées), cette commission de 30 membres travaille sur le plan élaboré par le gouvernement : Solidarité – Grand 
Age » et d'une manière générale,  sur l'application de la loi Borloo. 
En qualité de membre permanent du Comité Développement Durable de l'Oise, je participe à l'examen des 
dossiers, préparés par les services du Conseil Général, dans le domaine de l'Action Sociale – loi de 
décentralisation oblige ! 

Au sein de la première commission du CODERPA, siègent les représentants de toutes les organisations 
syndicales confédérées, parmi les représentants des associations de retraités ou représentants d'élus locaux.  
 
Que devient l'adhésion de base au SNUI ?  -  Quel i ntérêt le SNUI porte- t'il  à l'existence du CODERP A? 
Il apparaît aux militants syndicaux, qui demeurent en activité, non plus professionnelle, mais syndica le, 
que les organisations syndicales considèrent les re traités : en retrait effectif, par rapport aux agen ts en 
activité. Les retraités ne peuvent s'exprimer qu'en  utilisant le relais des actifs, par l'intermédiair e 
d'associations à caractère syndical ? 
De leur côté, nos camarades, dans les services, sont confrontés à tellement de problèmes ... 
Je maintiens de très bonnes relations militantes, avec Patrick, secrétaire de la section SNUI de l'Oise. 
Néanmoins, j'observe que les retraités se reconnaissent davantage, au sein de la section du SNUI,  qu'au sein 
de la FGR  F P. 
 
Quels liens entre : le SNUI – Solidaires – FGR FP  et ...Quelles formes de solidarité ?  
Les pétitions de la FGR  FP  ne font pas mention du SNUI. Les pétitions du SNUI  se réfèrent  à « Solidaire », 
mais pas à la FGR  FP.  Que deviennent les camarades en marge des actifs, dans cette confusion des initiales  
??? des différents groupes  ?? ... 
 
Quelle influence peuvent exercer les retraités sur la base d'incertitudes aussi nombreuses ?  
Les rencontres avec les ministères, gérant la situation des retraités, présentent un caractère informel. Le 
Comité Technique Paritaire Central n'existe pas. Les organisations syndicales, toutes tendances confondues, 
n'ont pas su organiser un contre pouvoir dans ce domaine revendicatif !   
Les retraités forment un groupe marginal, relayé par les syndicats d'agents actifs ... Mais, les camarades en 
activité doivent se battre sur tous les fronts. Quelle place peuvent-ils accorder aux revendications des retraités, 
hors mis celui du pouvoir d'achat, qui constitue une revendication commune ... 
 
Que conclure :        Vers une section des retraités ! 
Une nouvelle existence prend naissance à l'âge de soixante cinq ans, même si, malheureusement, l'espérance 
de vie n'est pas identique pour tous.  Le monde du travail intègre l'ensemble des fonctionnaires : Les politiques 
se sont joués des organisations syndicales, pour dissocier les modes de revalorisation des traitements : activité 
présente et effective – activité passée. Le départ à la retraite marque la rupture d'un monde à l'autre ! Les 
organisations syndicales ont commis une erreur historique.  Je partage cette responsabilité en qualité de 
militant ! 
Il faut sortir de ce concept de rupture, de ce concept « comité  de liaison », de cet amicalisme et créer une 
section de retraités, au même titre qu'il existe une section des Directions Spécialisées. Le retraité n'a pas pour 
seul objectif l'hébergement dans un établissement spécialisé ! 

Vous trouverez des réponses au courrier de notre camarade Pagès en page suivante, 

page 4. Pour les autres courriers reçus après celui-ci, il en sera fait état dans un 

prochain numéro. 
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REPONSES AU COURRIER 

 
Tout d'abord merci à André Pagès de nous avoir envoyé ce courrier qui pose un certain nombre de questions 
intéressantes auxquelles nous allons tenter de répondre. Merci aussi à lui pour son investissement dans la 
FGR-FP et de son action au sein de la CODERPA en particulier. Lors du bulletin N° 2 nous avions égalem ent 
demandé aux camarades du SNUI qui se sont investis dans la FGR-FP de nous le signaler et nous renouvelons 
cette demande ici tout comme nous invitons le plus grand nombre possible de camarades à militer dans les 
instances départementales de la FGR-FP, puisque seule cette structure, et non le SNUI, a la reconnaissance 
dans les diverses structures institutionnelles. 

Au niveau national deux camarades permanents du B.N du SNUI, Philippe Tijou et Benoîte Mahieu, s'occupent 
plus particulièrement de tous les problèmes concernant les retraités et les services sociaux Les camarades du 
bureau du comité de liaison répondent à vos questions et Raymond Bodiguel vous représente à la commission 
exécutive nationale de la FGR-FP. Nous lui donnerons mandat pour que lors d'une prochaine réunion, il 
demande que dans le cadre des futures pétitions de la FGR-FP, le SNUI soit cité. 

C'est bien pour éclaircir le problème des appartenances que dès le N°2 de ce bulletin nous avions cons acré un 
article intitulé : "La FGR-FP c'est quoi?" En ce qui concerne Solidaires, il a été créé récemment une Union 
nationale des retraités de Solidaires. Des camarades du bureau de liaison du comité ont participé en début 
d'année à la première AG constituante de cette Union. Pour l'instant et compte-tenu de l'histoire des syndicats 
SUD qui sont très majoritaires dans  Solidaires, l'organisation des retraités n'est qu'à son tout début et le 
nombre d'adhérents et peu élevé (à l'exception du SNUI). Cette Union qui vient de naître n'a pour l'instant 
aucune représentativité institutionnelle. Pour le SNUI et ses adhérents il a été expressément précisé que 
l'appartenance à la FGR-FP ne pouvait être remise en cause par la création de cette Union. 

Dans son paragraphe terminal intitulé : "Que conclure?" notre camarade Pagès propose la création d'une 
véritable section des retraités. Vaste question qui soulève des problèmes de fond. 

L'analyse qui a été faite par le SNUI et qui conduit à la situation actuelle l'a amené à considérer que les retraités 
étaient membres de leur section départementale parce qu'il ne devait pas y avoir de coupure syndicale entre 
actifs et retraités. Par ailleurs le nombre important d'adhérents retraités répartis sur tout le territoire ne 
permettrait pas une vie sectionnaire normale. 

Mais conscient des problèmes particuliers liés à la situation de retraités le SNUI, de façon pragmatique, a créé 
le Comité de Liaison pour donner une possibilité différente et supplémentaire d'exprimer les problèmes des 
retraités. Par ailleurs le SNUI seul ne pouvant avoir de représentativité institutionnelle il a été décidé d'adhérer à 
la FGR-FP pour avoir un relais pour nos demandes. 

Pour tout cela le CLR est le contraire d’une forme d’amicalisme. C’est bien une structure permanente de 
coordination et d’expressions animée par des militants syndicaux SNUI, avec un discours et des pratiques 
syndicales. Cette double représentation des retraités, au niveau local, dans chaque section départementale, au  
niveau national par le CLR au Conseil Syndical et au Congrès est un signe fort du SNUI, pour faire vivre la vie 
syndicale par les retraités. Créer une section des retraités serait-il un plus ? 

Tout d'abord comme précisé ci-dessus il y aurait une difficulté évidente à la faire vivre de façon démocratique. 
Ensuite et compte-tenu du nombre de ces adhérents (actuellement plus de 16OO) le poids de cette section 
serait lourd au sein du SNUI et ce d'autant plus que le nombre d'adhérents devrait au moins doubler dans les 5 
ans à venir. A titre d'exemple et selon les statuts du SNUI cette section aurait droit à 17 délégués au congrès 
plus les anciens secrétaires généraux en retraite, ce qui, on peut en convenir, ferait beaucoup!! Enfin cette 
coupure entre actifs et retraités serait-elle vraiment une amélioration pour l’implication des retraités ou au 
contraire un affaiblissement par comparaison avec la double possibilité offerte par l’existant ? 

Aujourd'hui  de diverses façons, et ce modeste bulletin doit y contribuer, le Comité de Liaison essaye de faire 
vivre une vie syndicale et toute proposition d'amélioration de cette vie syndicale sera la bienvenue. 

Notre camarade Pagès a le mérite d'avoir ouvert ce débat, il reste maintenant, à tous ceux qui veulent l'enrichir 
de nous écrire. Quant à une autre question sous-jacente concernant les capacités des retraités à défendre leurs 
revendications et à avoir de l'influence sur la marche du monde, cela fera l'objet d'un article dans un prochain 
bulletin. 

BONNE RENTRÉE !!!!! 
 

Bip, Bip !!! 

Je ne sais pas si vous avez pu y échapper, moi pas. 
Bip, Bip, en Algérie, à Bruxelles, au 14 juillet, au concert de Polnareff, à Épinal, à Brégançon, à Toulouse, au 
tour de France, à Marcoussis, en Lybie, etc, etc, Bip, Bip …, partout, je l'ai vu partout, et même que j'étais de 
mariage de la fille d'un copain et que je me suis dit qu'il allait venir !! Bip, Bip, vous vous souvenez de ce dessin 
animé dans lequel il y avait un petit animal qui courrait partout en faisant : Bip, Bip, C'était pas le dessin animé 
que je préférai non, moi c'était plutôt les tex Avery. 
Bip, Bip ! C'est lui ! et je me demande si je ne vais pas lui demander de nous écrire un petit quelque chose. 
Et puis non, il en serait capable. Bip, Bip !! 


